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ACCORD DU 26 NOVEMBRE 1997

Preambule

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
a pour mission «de prevenir et d'alleger en toutes circonstances les
souffrances des hommes; de proteger la vie et la sante et defaire respecter
la personne humaine, en particulier en temps de conflit arme et dans
d'autres situations d'urgence; d'ceuvrer a la prevention des maladies et
au developpement de la sante et du bien-etre social; d'encourager Vaide
volontaire et la disponibilite des membres du Mouvement ainsi qu'un
sentiment universel de solidarite envers tous ceux qui ont besoin de sa
protection et de son assistance ».

L'accomplissement de cette mission commune fait appel aux efforts
combines et a la participation de toutes les composantes du Mouvement.
Pour repondre avec rapidite, souplesse et creativite aux besoins de tous ceux
qui appellent une protection et une assistance humanitaire impartiale, les
composantes doivent unir leurs forces et mettre a profit leur diversite. Pour
atteindre ce but au travers d'une collaboration efficace dans un esprit de
confiance mutuelle et etre a meme de mobiliser au mieux leurs ressources,
elles doivent done organiser leurs activites internationales sur une base
solide et previsible, en ayant une vision claire de leur objectif et de leur
mission commune. Ceci exige le respect des Principes fondamentaux et des
Statuts du Mouvement ainsi qu'une cooperation synergique, s'articulant sur
une repartition claire des taches entre des composantes ayant des roles et
des competences distincts mais etroitement lies et complementaires.

Cet Accord est plus qu'un instrument de direction operationnelle ou
une declaration d'intention. II introduit un profond changement d'attitude
entre les membres d'un meme Mouvement: l'adoption d'un esprit de
collaboration amenant chaque membre du Mouvement a considerer 1'ac-
tion des autres comme etant celle de partenaires engages dans une entre-
prise humanitaire globale. C'est un Accord sur la cooperation, et non pas
seulement sur la repartition des taches, et il s'applique a toutes les activites
internationales que les composantes sont appelees a exercer dans un esprit
d'etroite collaboration, conformement aux Statuts du Mouvement. II
definit les principes directeurs qui doivent regir l'accomplissement des
taches des membres du Mouvement, en s'attachant a mettre en oeuvre de
la facon la plus efficace leur domaines de competences respectives et
complementaires. II prend en compte la necessite d'assurer une continuite
dans 1'action au travers des changements de situations. II vise a stimuler
un sentiment d'identite, de solidarite, de confiance mutuelle et de respon-
sabilite partagee entre les composantes.
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Compte tenu de ces objectifs, cet Accord sur l'organisation des ac-
tivites internationales des composantes du Mouvement constitue un ele-
ment essentiel dans une nouvelle strategic commune d'action permettant
aux composantes du Mouvement d'atteindre trois buts importants:

— mieux repondre aux besoins humanitaires, en tirant le meilleur parti
des nombreuses ressources du Mouvement;

— ceuvrer pour un meilleur respect des principes humanitaires et du droit
international humanitaire;

— creer un Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge plus fort, dont les composantes cooperent de facon optimale.

PREMIERE PARTIE

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 — Champ d'application de l'Accord

1.1 Le present Accord s'applique aux activites internationales que les
composantes sont appelees a exercer en cooperation, sur une base bila-
terale ou multilaterale, a 1'exclusion des activites que les Statuts et les
Conventions de Geneve attribuent aux composantes individuellement.

1.2 Les « activites internationales » des composantes sont les activites des
Societes nationales telles que definies a l'article 3, paragraphes 3 et 5 des
Statuts du Mouvement; les activites du Comite international de la Croix-
Rouge telles que definies a l'article 5, paragraphes 2, 3 et 4, des Statuts
du Mouvement; et les activites de la Federation internationale des Socie-
tes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, telles que definies a
l'article 6, paragraphes 3, 4 et 5, des Statuts du Mouvement.

1.3 Conformement a l'article 7, paragraphe 1, des Statuts du Mouvement,
le present Accord definit l'organisation des activites internationales rea-
lisees en cooperation bilaterale ou multilaterale par :

— les Societes nationales et leur Federation ;
— les Societes nationales et le CICR ;
— les Societes nationales entre elles ;
— le CICR et la Federation ;
— le CICR, la Federation et les Societes nationales.
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1.4 Les dispositions du present Accord ne seront en aucun cas interpreters
comme limitant ou modifiant le role particulier et les competences de
chaque composante tels qu'ils decoulent des Conventions de Geneve, de
leurs Protocoles additionnels et des Statuts du Mouvement.

Article 2 — Objet et buts de l'Accord

L'objet et les buts de l'Accord sont les suivants:

a) favoriser l'utilisation efficace des ressources humaines, materielles et
financieres du Mouvement et leur mobilisation aussi rapidement que
possible lors d'operations de secours et d'activites de developpement,
en faveur des personnes victimes de conflits armes ou de troubles
interieurs et de leurs suites directes ainsi que de catastrophes naturelles
ou technologiques, et des personnes vulnerables dans d'autres situa-
tions d'urgence ou de desastre en temps de paix;

b) favoriser une cooperation plus etroite entre les composantes dans les
situations visees a l'article 2 a) ci-dessus;

c) renforcer le developpement des Societes nationales et ameliorer la
cooperation entre elles afin qu'elles puissent participer avec plus
d'efficacite aux activites internationales du Mouvement;

d) prevenir les differends entre les composantes quant a la definition et
l'organisation de leurs activites internationales et de leurs responsa-
bilites respectives au sein du Mouvement;

e) renforcer la cooperation fonctionnelle entre le CICR, la Federation et
les Societes nationales.

Article 3 — Principes directeurs

L'organisation des activites internationales des composantes est regie
en tout temps par les valeurs et principes qui guident le Mouvement, tels
que proclames dans:
— les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge;
— les Statuts du Mouvement;
— les Conventions de Geneve et leurs Protocoles additionnels.

Article 4 — Principes d'organisation

Les Statuts du Mouvement comprennent implicitement deux principes
d'organisation, definis dans le present Accord par les termes de «role
directeur» et «institution directrice».
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A) Role directeur

4.1 Les Conventions de Geneve et les Statuts du Mouvement attribuent
des competences specifiques a chaque composante, laquelle exerce en
consequence un role directeur dans ces domaines d'activite.

4.2 Le concept de « role directeur » sous-entend la presence de partenai-
res ayant des droits et des responsabilites dans ces memes domaines
d'activite.

B) Institution directrice

4.3 Le concept d'« institution directrice » est un instrument de manage-
ment pour 1'organisation des activites internationales. Dans chaque situa-
tion donnee, une institution est chargee d'exercer la fonction d'institution
directrice. Cette institution assume la direction generale et la coordination
des activites operationelles internationales.

4.4 Le concept d'institution directrice s'applique principalement aux si-
tuations d'urgence visees a l'article 2 a) ci-dessus, ou un secours rapide,
coherent et efficace est necessaire pour repondre sur une grande echelle
aux besoins des victimes, sur la base d'une Evaluation de ces besoins et
de la capacite de la Societe nationale interessee a y faire face.

4.5 La coordination effective entre les composantes, sous la responsabilite
et la direction generale de 1'institution directrice, exige la mise en place
de moyens efficaces de consultation et le respect des regies et des
modalites de coordination par tous les participants.

4.6 L'efficacite de toute operation necessite une formation et une prepa-
ration prealables et suffisantes de toutes les personnes chargees de la
realiser (preparation aux situations d'urgence).

DEUXIEME PARTIE

ACTIVITES INTERNATIONALES DE SECOURS

Article 5 — Organisation des operations internationales de secours

5.1 Situations appelant Vintervention d'une institution directrice

A) Les conflits armes internationaux et non internationaux, les troubles
interieurs et leurs suites directes, dans l'acception de ces termes dans les
Conventions de Geneve, leurs Protocoles additionnels et les Statuts du
Mouvement:
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a) dans l'acception des Conventions de Geneve et du present Accord, les
termes « situation de conflit arme» s'appliquent a la totalite du terri-
toire des parties au conflit pour ce qui concerne la protection et
Passistance des victimes de ce conflit;

b) dans l'acception des Conventions de Geneve, les termes «suites di-
rectes d'un conflit» s'appliquent egalement, au-dela de la cessation
des hostilites, aux situations ou les victimes d'un conflit continuent
a avoir besoin de secours jusqu'a ce qu'un retablissement general de
la paix ait ete realise;

c) les termes « suites directes d'un conflit» s'appliquent egalement aux
situations ou, le retablissement general de la paix ayant ete realise,
P intervention du CICR en tant qu'institution et intermediate speci-
fiquement neutres et independants n'est plus necessaire, mais ou les
victimes du conflit continuent a avoir besoin de secours durant la
periode post-conflictuelle, notamment dans le cadre de programmes
de reconstruction et de rehabilitation;

d) les termes «suites directes d'un conflit» s'appliquent egalement aux
situations ou les victimes du conflit se trouvent sur le territoire d'un
Etat qui n'est ni partie au conflit, ni affecte par des troubles interieurs,
notamment en cas d'un mouvement massif de refugies.

B) Les catastrophes naturelles ou technologiques et autres desastres et
situations d'urgence en temps de paix qui appellent des moyens d'action
excedant ceux de la Societe nationale operante et exigent par consequent
P application des Principes et regies regissant les operations de secours
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de desastre ;

C) Les conflits armes concomitants de catastrophes naturelles ou tech-
nologiques.

5.2 Conflits armes et troubles interieurs : elements de definition

Aux fins de Papplication du present Accord et de Porganisation des
activites internationales des composantes,

a) il y a conflit arme lorsque P action armee oppose deux ou plusieurs
parties et reflete un minimum d'organisation;

b) les troubles interieurs n'impliquent pas necessairement une action
armee, mais des actes graves de violence pendant une periode prolon-
gee ou une situation de violence latente, qu'elle soit d'origine poli-
tique, religieuse, raciale, sociale, economique ou autre, accompagnee
d'actes tels que: arrestations massives, disparitions forcees, mises en
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detention pour raisons de securite, suspension des garanties judiciaires,
declaration de l'etat d'urgence, proclamation de la loi martiale.

5.3 Role d'institution directrice de chaque composante

5.3.1 Le CICR exercera la fonction d' institution directrice, conformement
a 1' article 4 du present Accord, dans les situations de conflits armes
internationaux et non internationaux, de troubles interieurs et de leurs
suites directes, tels que definis a 1'article 5.1, section A, et aux alineas a)
et b), et dans la section C (conflits armes concomitants de catastrophes
naturelles ou technologiques).

5.3.2 La Federation exercera la fonction d'institution directrice dans les
situations definies a 1'article 5.1, alineas c) et d) de la section A et dans
la section B (catastrophes naturelles ou technologiques et autres desastres
et situations d'urgence en temps de paix faisant appel a des moyens
d'action excedant ceux de la Societe nationale operante).

5.3.3 Une Societe nationale peut exercer la fonction d'institution direc-
trice necessaire pour la coordination sur son territoire d'une operation
Internationale de secours, sous reserve de l'accord du CICR ou de la
Federation, selon le cas, conformement a 1'article 3, paragraphe 3, des
Statuts du Mouvement.

5.3.4 Si une catastrophe naturelle ou technologique se produit dans une
situation de conflit ou le CICR est deja engage, le CICR demandera a la
Federation de fournir l'expertrise supplementaire appropriee pour faciliter
les secours.

5.3.5 Si un conflit arme ou des troubles interieurs eclatent dans une
situation ou la Federation mene une action de secours, les clauses de
transition prevues a 1'article 5.5 du present Accord s'appliquent.

5.4 Situations imprevues

Dans le cas des situations imprevues ne repondant pas aux situations
visees dans les articles 5.1 et 5.3 de la Deuxieme Partie du present Accord,
les composantes du Mouvement directement concernees s'engagent, de
bonne foi et avec bon sens, a etre guidees par les Principes fondamentaux
et les Statuts du Mouvement afin de garantir, dans l'interet des victimes,
une efficacite maximum de 1'operation et une cooperation harmonieuse
au sein de 1'ensemble du Mouvement.
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5.5 Transition

5.5.1 Si, a la suite d'un changement de situation, la responsabilite de la
direction et de la coordination d'une operation internationale de secours
est transferee, conformement aux articles pertinents du present Accord,
du CICR ou de la Federation, 1'institution directrice en fonction prendra
toutes les mesures appropriees, avec l'accord de la Societe nationale
operante et en consultation avec les Societes nationales participantes, pour
assurer une reprise harmonieuse et efficace de la direction et de l'orga-
nisation de la nouvelle operation internationale de secours par la compo-
sante appelee des lors a exercer la fonction d'institution directrice.

5.5.2 Sous reserve de l'accord des donateurs ayant contribue au finance-
ment de l'operation internationale de secours qui prend fin, les fonds et
le materiel de secours disponibles, ainsi que les moyens logistiques et
materiels deployes sur le terrain, s'ils sont adaptes aux objectifs de la
nouvelle operation, seront mis a la disposition de l'institution directrice
responsable des lors de la direction generale et de la coordination.

5.6 Autres activites internationales de secours des Societes nationales

5.6.1 Dans les situations ou les besoins des victimes n'appellent pas
l'organisation d'une operation internationale de secours sous la direction
d'une institution directrice, toute Societe nationale qui apporte une assis-
tance directe a la Societe du pays affecte par un conflit ou une catastrophe
en informera immediatement, selon le cas, le CICR ou la Federation.

5.6.2 Les accords d'aide d'urgence mutuelle en cas de catastrophe naturelle
ou technologique conclus entre les Societes nationales de pays voisins ainsi
que les accords de developpement bilateraux ou multilateraux conclus entre
Societes nationales seront prealablement notifies a la Federation.

5.6.3 Le fait qu'une ou plusieurs Societes nationales fassent une demande
d'aide au CICR ou a la Federation, ou remettent a l'une ou l'autre de ces
institutions des secours, ne peut en aucun cas etre interprete comme
modifiant la repartition des fonctions et des responsabilites entre les deux
institutions telle que definie dans le present Accord. En tel cas, l'institution
qui n'est pas competente en informera la ou les Societes nationales
concernees et soumettra sans delai l'affaire a l'institution competente.

5.7 Difficultes operationnelles

5.7.1 Au cas oil une operation internationale de secours dirigee et coor-
donnee par le CICR ou la Federation serait entravee pendant une periode
prolongee, l'institution directrice consultera les composantes impliquees
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afin qu'elles exercent ensemble leur influence pour que ces obstacles
puissent etre surmontes dans les plus brefs delais dans le seul interet des
victimes.

5.7.2 Le cas echeant, les composantes peuvent decider par accord mutuel
de mettre en application des mesures provisoires qui ne pourront en aucun
cas etre considerees comme constituant des precedents affectant les com-
petences respectives des composantes du Mouvement ou l'organisation
des taches telle que prevue dans le present Accord.

5.8 Institutions specialisees des Nations Unies

5.8.1 Afin de conserver entre les composantes une coherence d'action
preservant l'unite et l'independance du Mouvement, une Societe nationale
souhaitant conclure un accord de cooperation avec une institution specia-
lisee des Nations Unies en informera la Federation et/ou le CICR.

5.8.2 En particulier, elle informera la Federation et/ou le CICR de toute
negotiation avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refu-
gies pouvant aboutir a un accord formel qui sera elabore en association
avec la Federation et/ou le CICR.

Article 6 — Responsabilites dans la direction generale et
la coordination des operations internationales de secours

6.1 Dans les situations definies dans le present Accord ou la direction
generale et la coordination d'une operation intemationale de secours sont
exercees par le CICR ou la Federation agissant en tant qu'institution
directrice, cette fonction comporte les responsabilites suivantes :

6.1.1 Responsabilites generates

a) definir les objectifs generaux de l'operation intemationale de secours
sur la base d'un acces aux victimes et d'une evaluation impartiale de
leurs besoins;

b) diriger la mise en oeuvre de Faction pour atteindre ces objectifs;

c) veiller a ce que toutes les activites faisant partie de l'operation de
secours soient efficacement coordonnees;

d) mettre en place les mecanismes de consultation appropries avec les
partenaires Croix-Rouge et Croissant-Rouge;

e) coordonner les operations intemationales de secours de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge avec les activites humanitaires d'autres
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organisations internationales (gouvernementales ou non gouverne-
mentales) lorsque cela est dans l'interet des victimes et conforme aux
Principes fondamentaux;

f) servir de porte-parole pour 1'action internationale de secours et ela-
borer les declarations des partenaires de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge en reponse a l'interet public;

g) mobiliser les ressources financieres necessaires a l'operation de se-
cours et lancer des appels integrant, le cas echeant, d'autres activites
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge directement ou indirecte-
ment liees a l'operation de secours;

h) s'assurer que les ressources mobilisees pour une operation internatio-
nale de secours soient gerees de facon judicieuse et efficace par la
Societe nationale operante et les Societes nationales participantes;

i) promouvoir, au moyen de delegations de projets, la conclusion d'ac-
cords de cooperation bilateraux ou multilateraux entre la Societe
nationale operante et les Societes nationales participantes.

6.1.2 Responsabilites specifiques

A) Dans les situations ou le CICR agit en tant qu'institution directrice:

a) etablir et entretenir les relations et les contacts avec toutes les parties
au conflit et prendre toutes les mesures necessaires pour la conduite
des operations internationales de secours en faveur des victimes,
conformement aux dispositions pertinentes du droit international
humanitaire et aux Principes fondamentaux d'independance, de neu-
tralite et d'impartialite;

b) assumer la responsabilite finale des operations internationales de
secours envers les parties au conflit et la communaute des Etats parties
aux Conventions de Geneve;

c) adopter et faire appliquer toutes les mesures pouvant etre neces-
saires pour garantir dans toute la mesure du possible la securite
physique des personnes engagees dans les operations de secours
sur le terrain;

d) veiller au respect des regies en vigueur relatives a l'emploi des
emblemes de la croix rouge et du croissant rouge aux fins de protec-
tion;

e) rediger, en consultation avec les Societes nationales interessees, les
communiques relatifs au deroulement de l'operation de secours.
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B) Dans les situations ou la Federation agit en tant qu'institution
directrice:

a) veiller a ce que la Societe nationale operante et les Societes nationales
participantes agissent conformement aux Principes et regies regissant
les operations de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
en cas de desastre (1995) et au Code de conduite pour le Mouvement
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations
non gouvernementales lors des operations de secours en cas de
catastrophes (1995);

b) offrir aux Societes nationales une information rapide sur les catastro-
phes pour permettre la mobilisation et la coordination de toutes les
formes possibles de secours;

c) encourager apres la periode d'urgence la realisation et le developpe-
ment de programmes de reconstruction et de rehabilitation, et mobi-
liser a cette fin le soutien des Societes nationales d'autres pays;

d) decider, en accord avec la Societe nationale du pays concerne et apres
avoir consulte les Societes donatrices, de 1'utilisation des biens ou des
fonds demeurant disponibles a la fin d'une operation internationale de
secours.

6.2 Coordination d'une operation internationale de secours par une
Societe nationale sur son territoire

6.2.1 Tenant compte:

— de la nature de la situation et des contraintes qui en resultent pour la
realisation de l'operation;

— deTampleur des besoins a satisfaire;

— des moyens logistiques a deployer;

— de l'etat de preparation de la Societe nationale et de son aptitude a
entreprendre efficacement 1'action requise conformement aux Princi-
pes fondamentaux,

une Societe nationale peut exercer la fonction d'institution directrice et
se charger a ce titre de coordonner une operation internationale de secours
sur son territoire, sous reserve de 1'accord du CICR ou de la Federation,
selon le cas, et sur la base des objectifs generaux definis par le CICR ou
la Federation, en fonction des situations.

6.2.2 Dans un tel contexte, cette fonction de coordination exercee par une
Societe nationale sur son territoire comprend principalement les respon-
sabilites suivantes :
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a) diriger la mise en ceuvre de Faction pour atteindre les objectifs
generaux definis pour l'operation intemationale de secours;

b) diriger le travail du personnel mis a disposition par les Societes na-
tionales participantes, personnel place sous l'autorite de la Societe
nationale operante aux fins de 1'action intemationale de secours;

c) coordonner l'operation de secours avec les activites humanitaires
d'autres organisations (gouvernementales ou non gouvernementales)
representees et actives localement, si cela est dans l'interet des vic-
times et conforme aux Principes fondamentaux;

d) servir de porte-parole de l'operation intemationale de secours en
reponse a l'interet public;

e) veiller au respect des regies en vigueur relatives a 1'utilisation des
emblemes de la croix rouge et du croissant rouge;

f) s'assurer que l'operation soit executee et dirigee conformement aux
Principes et regies regissant les operations de secours de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge en cas de desastre (1995) et au Code
de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge etpour les organisations non gouvernementales lors
des operations de secours en cas de catastrophes (1995);

g) s'assurer que les ressources financieres et materielles mises a dispo-
sition de l'operation de secours par le CICR et/ou la Federation, selon
les cas, soient gerees de facon judicieuse et efficace;

h) mettre a la disposition de la Federation ou du CICR toute Finformation
necessaire sur le deroulement de l'operation de secours, de facon a leur
permettre de faire rapport aux donateurs ayant repondu aux appels
internationaux lances dans le but de reunir les ressources financieres
necessaires pour atteindre les objectifs generaux tels que definis.

TROISIEME PARTIE

RENFORCEMENT DU MOUVEMENT :
DEVELOPPEMENT ET COOPERATION

FONCTIONNELLE

Toutes les composantes s'efforceront de s'entraider dans le but
de mobiliser tout leur potentiel et d'instaurer une politique de
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complementarite constructive dans l'elaboration d'une approche globale
du developpement.

Article 7 — Developpement des Societes nationales

7.1 Une Societe nationale est responsable au premier chef de son propre
developpement.

7.1.1 Les Societes nationales contribueront dans la mesure de leurs
moyens au developpement des autres Societes nationales ayant besoin
de cette aide, par le biais d'accords bilateraux ou multilateraux de
developpement.

7.1.2 De tels accords tiendront compte des politiques et strategies en la
matiere adoptees par l'Assemblee generate de la Federation.

7.2 La Federation a le role directeur dans les activites de developpement
et dans la coordination de l'aide internationale au developpement des
Societes nationales. Le CICR apporte son aide dans les principaux
domaines qui relevent de ses competences statutaires specifiques.

7.2.1 Les taches specifiques de la Federation dans les activites de deve-
loppement son notamment:

a) de formuler et de reexaminer les politiques de developpement au nom
du Mouvement, en consultation avec les autres composantes;

b) d' aider les Societes nationales a concevoir des plans de developpement
et des propositions de projets;

c) de mettre au point des normes et des principes directeurs pour la
conception et la planification des programmes;

d) de fixer des criteres pour la recherche et la repartition des ressources
destinees au developpement.

7.2.2 Le CICR contribuera au developpement des Societes nationales
dans les domaines suivants, en coordination avec la Federation :

a) l'assistance technique et juridique dans la creation ou la reconstitution
de Societes nationales;

b) le soutien des programmes des Societes nationales dans le domaine
de la diffusion du droit international humanitaire et des Principes
fondamentaux;

c) l'engagement des Societes nationales dans les demarches en vue de
promouvoir le droit international humanitaire et d'assurer sa mise en
oeuvre;
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d) la preparation des Societes nationales a leurs activites en cas de conflit;

e) la contribution a la formation du personnel des Societes nationales
dans les domaines relevant de son mandat.

7.2.3 Dans les situations de conflit arme, de troubles interieurs et de leurs
suites directes, la Federation peut continuer a aider la Societe nationale
du pays interesse a poursuivre son developpement, etant entendu que dans
de telles situations le CICR, exercant la fonction d'institution directrice
conformement a 1'article 5.3, a la responsabilite de coordonner et de
diriger les operations de secours en faveur des victimes.

7.2.4 Dans les situations de conflit arme, de troubles interieurs et de leurs
suites directes, le CICR peut elargir sa cooperation avec la Societe na-
tionale operante afin de renforcer sa capacite operationnelle. En tel cas,
le CICR coordonnera ses plans d'action dans ce domaine avec ceux de
la Societe nationale concernee et de la Federation.

7.2.5 S'il apparait a l'une ou l'autre institution qu'une Societe nationale
est devenue incapable de proteger son integrite et d'agir de facon conforme
aux Principes fondamentaux, le CICR et la Federation se consulteront sur
l'opportunite d'intervenir, de concert ou separement. Dans le dernier cas,
ils se tiendront mutuellement informes de toute action entreprise et de ses
consequences.

Article 8 — Cooperation fonctionnelle entre les composantes
du Mouvement

8.1 La coherence de Faction des composantes du Mouvement depend de
leur cooperation et de leur coordination dans les operations de secours
de caractere general ou particulier ainsi que dans tout autre domaine
d'activite.

8.2 La cooperation fonctionnelle entre le CICR, les Societes nationales
et la Federation s'applique en particulier aux aspects suivants de leurs
activites internationales :

a) creation et reconnaissance des Societes nationales et protection de leur
integrite;

b) utilisation et respect des emblemes de la croix rouge et du croissant
rouge;

c) mise en valeur des ressources humaines, formation et preparation du
personnel aux operations internationales de secours;
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d) cooperation au niveau des delegations;

e) relations avec les institutions internationales, les organisations non
gouvernementales et les autres acteurs de la scene internationale;

f) coordination de la recherche de fonds sur le plan international.

8.3 Les principes definis aux articles 3 et 4 du present Accord peuvent
servir de cadre de reference pour les accords bilateraux plus detailles et
portant sur des questions particulieres que le CICR et la Federation peu-
vent vouloir conclure pour organiser leur cooperation dans des domaines
specifiques, au niveau institutionnel ou regional.

8.4 Le developpement de la cooperation fonctionnelle entre les compo-
santes et la possibilite de faire evoluer cette cooperation en fonction des
evenements exterieurs ne peuvent que beneficier d'un dialogue continu
et de consultations regulieres entre les responsables des activites interna-
tionales au sein du CICR, de la Federation et des Societes nationales, en
vue d'etudier et de prevoir les besoins. Dans chaque domaine particulier,
l'initiative devrait de preference etre prise par l'institution qui y assume
le role directeur.

Article 9 — Communication, Principes fondamentaux
et droit international humanitaire

9.1 Relations publiques et information

9.1.1 Dans le cadre de leurs relations publiques, le CICR, la Federation
et les Societes nationales, tout en exercant leurs fonctions respectives
et en informant ainsi 1'opinion publique de leurs roles particuliers au
sein du Mouvement, harmoniseront leurs activites de facon a offrir une
image commune du Mouvement et a mieux faire comprendre celui-ci
par 1'opinion publique.

9.1.2 En vue de garantir une efficacite maximum dans la promotion des
principes humanitaires conformement aux politiques arretees a cette fin
par le Conseil des Delegues, les composantes du Mouvement coopereront
dans la coordination de leurs campagnes et le choix de leurs moyens de
communication. Si necessaire, elles pourront mettre en place des meca-
nismes a cet effet, tenant compte du role directeur assume par les
differentes composantes.
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9.2 Principes fondamentaux

9.2.1 Toutes les composantes du Mouvement veilleront a ce que les
Principes fondamentaux soient respectes par les composantes et les
organes statutaires du Mouvement.

9.2.2 Le CICR joue le role directeur dans le maintien et la diffusion des
Principes fondamentaux. La Federation et le CICR collaboreront pour la
diffusion de ces Principes aupres des Societes nationales. Les Societes
nationales ont un role essentiel a jouer dans le respect et la diffusion des
Principes fondamentaux dans leurs pays respectifs.

9.3 Droit international humanitaire

9.3.1 Le CICR joue le role directeur dans la promotion, le developpement
et la diffusion du droit international humanitaire. La Federation aidera le
CICR dans la promotion et le developpement, et collaborera avec lui pour
la diffusion de ce droit aupres des Societes nationales.

9.3.2 Les Societes nationales diffuseront et aideront leurs gouvernements
a diffuser le droit international humanitaire. Elles coopereront aussi avec
leurs gouvernements pour faire respecter le droit international humanitaire
et assurer la protection des emblemes de la croix rouge et du croissant
rouge.

QUATRIEME PARTIE

MISE EN (EUVRE ET DISPOSITIONS FINALES

Article 10 — Mise en oeuvre

10.1 Toutes les composantes du Mouvement s'engagent a respecter et a
mettre en oeuvre le present Accord sur l'organisation de leurs activates
internationales, conformement a 1'article 7 des Statuts du Mouvement.

10.2 Chacune des composantes — Federation, CICR et Societes natio-
nales — est individuellement responsable de la mise en oeuvre des dis-
positions du present Accord, et instruira ses volontaires et son personnel
en consequence.

10.3 Outre leur responsabilite individuelle dans la mise en oeuvre des
dispositions du present Accord, le CICR et la Federation, du fait de leur
role de direction et de coordination, ont une responsabilite particuliere de
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veiller a ce que 1'Accord soit pleinement respecte et mis en oeuvre par le
Mouvement dans son ensemble.

10.4 En tant qu'institutions le plus souvent appelees a exercer la fonction
d'institution directrice dans les activites internationales, le CICR et la
Federation ont besoin :

— de mettre en commun leurs informations sur les activites operation-
nelles globales d'interet commun;

— d'examiner ensemble les difficultes qui peuvent faire obstacle a une
bonne cooperation entre les composantes.

II appartient a ces institutions de se mettre d'accord sur les arrange-
ments les mieux a meme de repondre a ce besoin.

10.5 En vertu du role qui lui est confere par l'article 18 des Statuts du
Mouvement, la Commission permanente demandera chaque annee au
CICR et a la Federation un rapport sur la mise en oeuvre du present
Accord; ce rapport sera communique a toutes les Societes nationales dans
le cadre d'un processus de consultation.

10.6 La Commission permanente inscrira a l'ordre du jour de chaque
Conseil des Delegues un point relatif au present Accord, de facon a en
instituer un processus d'examen regulier.

10.7 En cas de differend entre les composantes sur la mise en oeuvre de
l'Accord, et si le differend ne peut etre resolu d'une autre facon, la
Commission permanente peut, le cas echeant, instituer un organe ad hoc
independant qui sera charge d'arbitrer, avec 1'accord des parties, le dif-
ferend entre les composantes du Mouvement apres echec des efforts de
conciliation et de mediation.

Article 11 — Dispositions finales

Le present Accord, qui remplace l'Accord de 1989 entre le CICR et
la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (la Fe-
deration internationale), a ete adopte par consensus aux termes de la
resolution 6 du Conseil des Delegues, a Seville (Espagne), le 26 novembre
1997.
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